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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

RAPPORT DE L'ARCHfiOLOGUE CANTONAL

Dans sa seance du 12 novembre 1948, la commission avait decide de
faire etablir un inventaire sur fiches des monuments historiques classes

se trouvant dans les divers musees regionaux du canton et enregistres
jusqu'ä maintenant sous la denomination generale de « Series vaudoises
du musee de » ou encore de « Objets vaudois du musee de »,

sans aucun autre detail.
Le modele de fiches adopte fut envoye au debut de l'annee ä dix

etablissements dans lesquels se trouvaient de telles series, en les priant
d'indiquer le nombre approximatif de chacune des categories de celles-ci
qui leur serait necessaire, ceci afin de pouvoir determiner la quantite de
fiches qu'il faudrait faire imprimer.

Toutes les reponses ne sont pas encore parvenues, mais, de la plu-
part de Celles qui ont ete envoyees, on peut deduire que l'operation
envisagee aura une utilite incontestable, car, si quelques musees ont
dejä un catalogue bien organise dont il est facile de tirer les elements
necessaires, pour d'autres, le travail d'etablissement du fichier sera
plus considerable et deviendra precisement l'occasion de creer un
catalogue convenable actuellement inexistant ou tres rudimentaire,
c'est-a-dire un instrument de travail indispensable dans l'etat actuel des
recherches scientifiques.

Le fichier aura en outre l'avantage d'apporter plus d'homogeneite
dans le classement et l'exposition des objets et permettra au conserva-
teur en chef du Musee cantonal d'intervenir utilement dans ce sens par
ses conseils et recommandations, lä oü la chose lui paraitra necessaire.

Une demande a ete faite au sujet du mobilier, cartonniers ou cais-
settes, necessaire pour loger les fiches, qui devrait si possible etre
uniforme. Lorsque le modele approprie aura ete determine exactement, rien
ne s'opposera ä ce que les musees regionaux soient mis au benefice d'une
fabrication collective qui pourrait etre avantageuse au point de vue
economique.
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Le projet de revision de la Loi cantonale sur la protection des
monuments historiques et objets d'art est toujours en instance d'infor-
mation aupres des Services de justice et police, auxquels il a ete soumis
pour confrontation et mise en accord avec les diverses lois, reglements
et arretes actuellement en vigueur, mais on veut esperer qu'il pourra,
dans un proche avenir, £tre soumis ä l'assemblee legislative et entrer
en vigueur en 1950 encore.

I. Restaurations achevees en 1949

1. Lutry, tour de Bertholod. — Les travaux entrepris par la
Commune de Payerne pour la restauration et l'amenagement de la tour de
Bertholod touchent ä leur fin. La toiture nouvelle a ete disposee un peu
au-dessus des anciens creneaux afin de permettre l'utilisation de la
terrasse comme belvedere, car Ton y jouit d'une vue incomparable sur
le bassin du Haut-Leman et le vignoble de Lavaux.

Au premier etage de la tour, une salle de receptions a ete amenagee
et dotee d'une cheminee monumentale. Pour la poutraison du plafond,
les enormes poutres bernoises provenant du demontage des anciens
planchers de l'Abbatiale ont ete reutilisees.

Les facades ont ete recrepies ä pierre-vue, et une fenetre nouvelle
permet, de la salle, de beneficier du panorama vers Test.

A l'etage superieur, et sans modification des baies anciennes, un
logis pour les partisseurs a ete cree, auquel on accede par un escalier de
bois partant de la grande salle,

II. Restaurations en cours

1. Montpreveyres. — Le projet de restauration de cette petite eglise,
signale dans un precedent rapport, est actuellement en voie d'execution.
L'edifice ne subit pas de modifications essentielles. L'interieur est
renove et un chauffage electrique par tubes chauffants sous les
banquettes a ete installe. Un large porche abritera l'entree, et une petite
sacristie sera creee ä l'interieur, avec transformation de l'escalier de
galerie.

Les travaux de piquage n'ont pas revele de vestiges anciens specia-
lement interessants.

2. Morges, chateau. — Les travaux de refection des fagades du chateau

ont ete poursuivis. Les fa?ades sud et est sont actuellement termi-
nees, et l'on travaille ä la facade nord qui est fortement degradee.

A l'interieur de l'aile nord, et sur la cour, on a procede ä un retaillage
complet, ä la moderne, des encadrements de portes et de fenetres, ce
qui est regrettable. La notion du respect du passe et le bon gout en sont
malheureusement absents.
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3. Lausanne, cathedrale, — La reconstruction des tourelles du grand

clocher de la cathedrale avance rapidement, et actuellement le gros
ceuvre en est acheve. On procede aux travaux de sculpture des masques
decorant les consoles au-dessous des pinacles et des chapiteaux des
colonnettes des baies.

La pierre de Morlaix utilisee s'avere un excellent materiau ; eile se

patine tres rapidement et la difference de coloration d'avec la molasse
ancienne s'attenue tres vite, si bien que dans les premiers ouvrages
executes on a dejä peine ä la remarquer.

La commission technique a ete reunie ä plusieurs reprises pour se

prononcer sur divers problemes, notamment sur celui du caractere de la
sculpture decorative. Les vestiges des precedentes sculptures ä rem-
placer etaient de mauvaises imitations, sans caractere, de types romans
anterieurs ä l'epoque de construction de la tour, et que l'on ne pouvait
en aucun cas recopier ou prendre comme modeles.

Du cote nord de la nef, le couronnement de plusieurs des contre-
forts, completement degrade, a ete refait ä neuf en pierre de Morlaix, et
ce travail a tres bon aspect.

Un gros probleme reste pose par la refection de la facade ouest des

tours et de l'entree principale, oü la desagregation de la molasse est tres
avancee, et oü une sorte de lepre ronge la pierre exposee aux intempe-
ries, la disloquant en minces couches qui s'ecaillent. II en est de meme
pour l'appareil des baies interieures de la galerie du beffroi, dont cer-
taines assises sont profondement pourries.

4. Payerne, abbatiale. — Une agreable surprise nous etait reservee
dans la continuation des travaux d'exploration et de restauration de la
tour Saint-Michel, c'est-ä-dire du narthex de l'eglise. En effet, lors-
qu'on put s'attaquer aux locaux du premier etage des anciennes prisons,
apres l'enlevement des separations de cellules et des cheminees et le

grattage de plusieurs couches d'enduits et de badigeons, on mit au
jour des restes d'anciennes fresques sur les parois et sur les voütes.

Apres un nettoyage minutieux, des scenes de la celebre vision apo-
calyptique de saint Jean apparurent.

Dans la travee nord et sur la paroi nord, un Dieu de majeste trone
dans une grande mandorle accostee de deux cherubins aux six ailes

parsemees d'yeux. Sur les parois est et ouest, la decoration en deux
registres comporte dans le registre superieur deux series de douze
vieillards groupes par deux dans des fauteuils, tenant dans leur main
gauche une coupe et dans leur droite une viole, et glorifiant Dieu. Au
sommet de la voüte, une decoration de rinceaux et entrelacs complete
l'ensemble. Dans le registre inferieur, malheureusement coupe par le
plancher de la prison, on voit sur la paroi Orientale les patriarches,
Abraham, Isaac et Jacob et un autre personnage accompagne d'un ange,
tandis que sur la paroi occidentale on voit ä droite saint Michel pesant
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les ämes, et ä gauche une scene du jugement dernier avec demons et
enfers.

Dans la travee sud, sur la paroi de fond, un grand Christ en majeste
assis sur un trone presente les stigmates. II est place au-devant d'une
grande croix surmontee de l'ecriteau habituel, et ses deux mains desi-
gnent deux banderoles portant des inscriptions ; sur son genou gauche,
un livre est ouvert montrant des inscriptions aussi. Le Christ est flanque
ä gauche par Marie et ä droite par Jean, debout, en grandeur naturelle.

Les parois est et ouest presentent dans le registre superieur deux
series de six apotres assis ; les noms de quelques-uns, inscrits au-dessus
des nimbes, sont conserves.

Du second registre, quelques vestiges trop frustes ne permettent
pas une determination. Au sommet de la voüte, de faibles traces d'une
decoration pareille ä celle de la travee nord apparaissent ici et lä.

La voüte de la travee mediane ayant ete demolie autrefois pour
permettre l'etablissement de l'escalier desservant les prisons, il va sans
dire qu'aucune trace de peintures n'a ete rencontree dans cette partie
du narthex.

II n'en reste pas moins que l'ensemble decouvert represente la
decoration la plus considerable et la plus belle de cette epoque qui soit
connue en Suisse. En effet, eile s'etend sur plus d'une centaine de
metres carres et remonte ä la fin du XIe siecle. Elle est appelee ä donner
un retentissement considerable ä l'ceuvre de restauration qu'elle vient
ainsi brillamment couronner.

Les travaux de restauration des ma?onneries ont permis de retrou-
ver des restes assez importants des anciennes fenetres romanes de la
fa9ade occidentale du narthex, disparues lors de l'amenagement des
grandes baies modernes, pour qu'on put les retablir sans aucun risque
d'erreur. Ceci est du au fait que les fenetres recentes ne furent pas
placees dans le meme axe que les anciennes, ce qui en a evite la complete

disparition.
Au cours de l'annee, les toitures de la tour Saint-Michel et de la

grande nef ont ete revisees et remises completement en etat.
Les travaux se poursuivent dans le narthex, dans la travee sud

duquel on vient de constater la presence de sepultures du bas moyen
age.

III. Travaux a des monuments historiques classes

I. Avenches, theatre romain. — Une premiere etape des travaux de
consolidation et de refection, pour lesquels un devis de 10 ooo fr. avait
ete etabli, a ete realisee. La seconde etape sera mise en chantier des
que la subvention federale sollicitee aura ete accordee, car les fonds
dont dispose l'Association Pro Aventico, proprietaire, sont modestes et
la reponse de Berne se fait desirer.
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2. Bavois, temple. — Deux vitraux ont ete places dans la chapelle
formant choeur de l'eglise. Un troisieme vitrail est en voie de realisation
dans la chapelle situee au nord de la precedente. Ces vitraux, quoique
fort beaux, ont considerablement assombri le choeur, et la condition a

ete posee qu'aucun autre vitrail fortement colore ne soit jamais pose
dans la nef qui, sans cela, deviendrait quasi inutilisable en plein jour
sans eclairage artificiel.

3. Orbe, temple. — Depuis la fameuse controverse des vitraux
d'Orbe, une nouvelle verriere a ete posee dans une fenetre au nord de

Celles dont la realisation etait due au peintre Bieler.

4. Orbe, tour carree du chateau. — N'etant pas couverte, la tour
carree de l'ancien chateau, ouverte ä tous les vents, souffrait des intem-
peries, des vegetations intempestives et des oiseaux. Quelques pierres
avaient chu de son sommet et amenerent les autorites locales ä se pre-
occuper du danger que cela occasionnait. Une refection de la partie
superieure des murs fut executee, ainsi que la consolidation de quelques
moellons branlants, apres que l'on eut extirpe les arbrisseaux indesi-
rables.

5. Champvent, chateau. — Le proprietaire du chateau de Champ-
vent etait appele ä faire une reparation importante de la toiture recou-
vrant la muraille de courtine nord, entre le donjon et le corps de logis
ouest. A cette occasion, et vu les frais considerables qu'entrainait cette

refection, on songea ä diminuer l'importance de cette toiture dont

l'ampleur n'etait motivee que par le souci de donner ä la cour du
chateau une certaine symetrie et faire regner un berceau factice nullement
justifie.

Le berceau fut supprime, et l'ancien chemin de ronde reapparut
avec son couronnement, dont les meurtrieres avaient ete murees. Le
chemin de ronde et ses acces furent remis en etat et l'on fit disparaitre
les fenetres peintes sur le mur de courtine au moment des transformations

du XVIIIe siecle, et que l'on avait pris soin de repeindre au

XIXe siecle.

L'aspect general de la cour a beaucoup gagne en interet historique
et pittoresque du fait de ces modifications, pour lesquelles on a bien

voulu nous consulter.

IV. TRAVAUX A DES MONUMENTS HISTORIQUES NON CLASSES

i. L'Auberson, temple. — Construit en 1869 apres l'incendie du

village, le temple de L'Auberson ne presente pas d'interet historique.
II a ete restaure en 1948-1949 dans des formes modernes convenables ;

l'exterieur n'a subi de modifications que dans le deplacement de la

porte d'entree principale et l'adjonction d'une seconde entree formant

porche et renfermant le nouvel escalier de galerie.
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2. Huemoz, temple. — Construction non classee datant du siecle
dernier, le petit temple d'Huemoz a ete convenablement restaure inte-
rieurement. II renferme une petite cloche du XVe siecle qui, eile,
est classee dans les monuments historiques ; n'etant pas utilisee, eile
est deposee dans la nef.

Or, ä la restauration, on s'est avise de mettre cette cloche en valeur
en la plafant sur une console adossee ä la chaire, et comme on donnait
un coup de copal ä cette derniere, on a aussi passe la cloche au copal ;
cette erreur, si eile n'est pas tres grave en soi et peut etre facilement
corrigee, presente une anomalie amüsante : on s'est contente de peindre
au copal la face visible de la cloche en laissant la partie tournee vers le
mur intacte.

V. Projets et etudes

1. Avenches. — La paroisse d'Avenches projette une renovation de
l'interieur de l'eglise paroissiale. Nous avons demande la presentation
d'un projet et programme, car il serait regrettable qu'on mutile par
une modernisation deplacee ce bei exemple des constructions reli-
gieuses du XVIIIe siecle.

2. Belmont, temple. — Certaines annexes du temple de Belmont,
utilisees pour loger le materiel de lutte contre l'incendie, presentent
des signes de vetuste ; il serait indique d'y remedier. Ces appends n'ont
pas un caractere tres esthetique, et leur disparition serait avantageuse.
Les circonstances actuelles etant favorables ä un deplacement des
engins du service du feu, la paroisse a fait preparer un projet de restauration,

dont le principe et les grandes lignes ont ete approuves, mais le
projet definitif devra encore nous etre soumis. Une remise en etat de
l'interieur completerait la restauration.

3. Chäteau-d'CEx. — La presse a sufhsamment agite la question
du vitrail de l'eglise de Chäteau-d'CEx pour qu'il soit superflu
d'en parier tres longuement. Un fait est cependant ä relever, c'est que
le bätiment est propriete de l'Etat, et que la paroisse voudrait en
transformer une fenetre pour l'adapter ä un vitrail, don d'une paroissienne.
Le principe meme est en cause de la subordination de l'accessoire au
principal, c'est-ä-dire de l'element decoratif ä l'element constructif.
Nous voulons esperer qu'une entente convenable mettra un terme ä la
controverse qui avait pris un caractere aigu.

4. Corsier, temple. — La paroisse de Corsier se propose de modifier
son orgue qu'elle trouve trop encombrant. Par la meme occasion elle
desirerait ameliorer l'aspect de la decoration picturale ancienne, laquelle
a peut-etre ete restauree un peu lourdement il y a une quarantaine
d'annees. Nous avons demande qu'on presente une etude preparee
soigneusement par un specialiste de ce genre de travaux.
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5. Goumoens-la-Ville. — Le temple de Goumoens-la-Ville possede

dans la grande fenetre Orientale du chceur un vitrail du au peintre-
verrier Wasem de Geneve, et relativement recent. La paroisse caresse
le projet de faire poser d'autres vitraux ä toutes les autres fenetres de

l'eglise, qui ne sont pas nombreuses. II sera necessaire qu'on etablisse
un programme bien defini evitant les verrieres trop hautes en couleur,
risquant de rendre le vaisseau par trop obscur, programme qui devra
etre soumis au Departement avant toute mise en ceuvre.

6. Luins. — La pittoresque petite eglise de Luins a ete restauree
une premiere fois ä la fin du siecle dernier de maniere tout ä fait satis-
faisante. Actuellement le besoin se fait sentir d'une renovation et d'un
changement de disposition du mobilier. La paroisse a fait etablir un
avant-projet par M. l'architecte Dorier de Nyon, que nous avons pu
examiner sur place avec son auteur et les representants de la commune.
L'etude definitive et le devis nous seront prochainement communiques
pour approbation.

7. Ressudens. — Le temple de Ressudens etait chauffe par un
Systeme ä air sans pulsion mecanique, efficace et tres economique. Malheu-
reusement l'appareil de chauffage est actuellement use et pour comble
ne se fabrique plus, ce qui oblige la paroisse ä envisager une nouvelle
installation. On prevoit un chauffage electrique par tubes chauffants
sous les banquettes. Pour cela, le mobilier bancs doit etre rendu fixe,
aussi doit-on envisager une modification de la disposition actuelle,
comprenant deplacement de l'orgue et de la table de communion.

Nous avons suggere ä la paroisse de faire etablir une etude serieuse
de cet amenagement et de nous la soumettre, avant de prendre des

engagements quelconques pour son execution.

VI. Explorations et fouilles

i. Avenches, amphitheatre. — Les travaux ont ete poursuivis au cours
de l'annee par le degagement complet du passage sud de l'entree Orientale,

La voüte romaine de ce passage, sous les anciens gradins, etait
conservee sur une longueur de sept metres, ce qui permit de la conso-
lider et de la completer.

A l'extremite du passage, du cote de l'arene, six marches d'escalier
etaient encore en place et donnent des indications precieuses sur la
maniere dont on accedait aux gradins. Le passage ne s'ouvrait pas au
travers du mur de podium pour penetrer dans l'arene, mais on montait
directement sur la premiere precinction ou palier courant le long du
podium, d'oü l'on accedait alors aux gradins par les divers escaliers

rayonnants. II n'y avait ainsi que le passage axial de l'entree qui per-
mettait d'arriver de plain-pied directement sur l'arene.
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Dans le passage sud, les traces de la seconde periode d'utilisation de
l'edifice sont marquees par de grandes dalles formant seuil d'une
porte, un peu en arriere de la sortie primitive de l'escalier mis recem-
ment ä jour.

Du cote du Rafour, l'arc du passage sud a ete retabli et donne une
idee avec son pendant nord de l'ampleur qu'avait autrefois cette entree
principale du monument.

Dans la moitie sud de la cavea, le mur de podium forme de grandes
dalles dressees, separant un couloir de service de 1'arene proprement
dite, a ete repare ; les dalles entieres ont ete redressees, et Celles qui
etaient fragmentaires ou rompues, remises en place et consolidees.

2. Bioley-Magnoux, necropole, — Entre Prahins et Bioley-Magnoux
se trouve une graviere en exploitation depuis une vingtaine d'annees,
propriete pour une partie du syndic de Prahins, et pour l'autre du
secretaire municipal d'Yvonand, M. Pahud. Or, depuis le debut de
l'exploitation, on a rencontre des sepultures dans la graviere, mais
personne n'en avait fait mention quelconque. Ce n'est que tout recemment
qu'un garde de triage forestier, sachant que son chef s'interessait aux
choses anciennes, lui fit part qu'il avait appris qu'en exploitant le
gravier ä la pelle mecanique pour la refection d'une route cantonale
voisine, on avait ä nouveau bouscule plusieurs sepultures dans des
dalles.

M'etant rendu sur place, je constatai, en effet, la presence de
plusieurs tombes, dont l'une formee de dalles minces de pierre, et je ramas-
sai ä proximite un scramasaxe. Ayant pris contact avec l'un des pro-
prietaires, il fut convenu qu'on ne pousserait pas l'exploitation avant
que l'on ait pu fouiller les tombes restant encore intactes. Grace ä

l'obligeance de MIle Reinbold, conservateur du Musee cantonal, cette
fouille put etre entreprise avec son personnel.

Les premieres recherches ont eu pour objet une dizaine de tombes
et ont montre qu'il s'agissait bien d'une necropole burgonde, car,
ä part le scramasaxe precite, plusieurs boucles de ceinture, dont l'une
en bron?e decoupe presente le cheval s'abreuvant dans un calice, place
devant un orant dont la main gauche est levee et la droite designe le
calice, un second scramasaxe et un couteau poses sur le corps, divers
boutons de bronze, ont ete recoltes.

Pres de l'une des sepultures on trouva aussi un fragment de poterie
decoree ä la roulette.

La fouille sera poursuivie dans ce site, qui se trouve ä proximite
d'une ancienne voie romaine.

3. Chevroux, palafittes. — Un premier rapport nous est parvenu sur
la fouille dont l'autorisation avait ete donnee ä M. le Dr Jean Hubscher
pour la station de la Bessime. L'operation n'a pas ete developpee par
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suite de diverses circonstances, mais sera poursuivie en temps favorable
de basses eaux.

4. Eclepens, — A l'occasion d'une tranchee pour canalisation au
pied de la paroi rocheuse du Mauremont, aux abords du village d'Ecle-
pens, on a mis au jour une sepulture renfermant une hache de bronze
ä ailerons. Les services du Musee cantonal alertes ont fait les consta-
tations et reperages necessaires, et un rapport detaille doit encore nous
parvenir sur cette decouverte.

5. Le Lieu. — Pres de la gare du Lieu, en procedant ä des travaux
sous la voie ferree, on a rencontre des ossements humains. Iis presen-
taient de curieuses taches vertes, ce qui fit qu'on nous les signala. Un
examen des lieux et des objets permit de se rendre compte que l'on
se trouvait dans un ancien cimetiere abandonne, d'epoque moderne,
voisinant l'eglise, et sans interet pour l'archeologie.

6. Mies, necropole. — Ici aussi, c'est en creusant une tranchee le
long de la route cantonale Lausanne-Geneve pour une canalisation
d'eau, qu'on a rencontre, non loin du garage nord du village, plusieurs
sepultures dans des dalles et couvertes.

Une fouille organisee avec les services du Musee cantonal permit
d'explorer une dizaine de tombes, toutes entourees de dalles et
couvertes de plaques de schiste. Les squelettes sont de dimension modeste
pour la plupart et font songer ä un cimetiere d'enfants ou de jeunes
individus. Le mobilier recolte fut tres rare : quelques clous forges, un
anneau de fer et quelques tessons de poterie. La dalle de tete d'une
tombe portait grave le dessin d'un jeu de marelle ou similaire.

La necropole semble assez etendue, car on nous a signale d'autres
rencontres de tombes dans le voisinage. L'etude devra en etre reprise
lors d'une occasion favorable, mais on peut, d'apres les constatations
faites, admettre qu'elle remonte ä la fin de l'occupation romaine de
notre pays.

7. Saint-Cierges, tour du Molard. — Dans la foret dite « Bois ä

Savary », propriete de la commune de Saint-Cierges, non loin du refuge,
se voient des talus et denivellations dans lesquels on a fouille autrefois,
et qui portent le nom de tour du Molard. Le Dictionnaire historique de
Mottaz signale qu'on y avait trouve des vestiges de murs et de nom-
breux debris de tuiles romaines.

Une autorisation de fouille fut recemment accordee ä M. Andre
Kasser, etudiant en theologie d'Yverdon, qui se proposait d'explorer ce
site pendant ses vacances avec quelques camarades et la collaboration
du professeur France-Lanord, de l'Ecole des hautes etudes de Paris.

Un camp de fouilles organise en juillet dernier n'a pas donne de
constatations importantes autres que Celles dejä signalees par Mottaz.
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Le rapport qui nous a ete remis mentionne qu'ä part le pan de mur
degage il y a quelques annees, on n'a retrouve que de faibles traces des
fondations d'autres murailles. II semble que la construction romaine a

ete edifiee sur une motte deblayee en partie lors de la demolition des

murs, dont les materiaux auraient ete reutilises dans la construction de
la cure de Saint-Cierges.

II a ete rencontre de nombreux debris de tuiles romaines, des
fragments de verre ancien provenant de vases et de holes, plusieurs
tessons de poterie romaine dont l'un de terre sigillee, et deux monnaies
romaines frustes.

Le lieu, au point culminant de la region, avec une vue etendue sur
tout le plateau vaudois, fait songer ä une specula, poste d'observation
et de signalisation que les Romains auraient ediüe ä cet endroit.

8. Yvonand, palafittes. — Recemment, on nous signalait qu'un
particular avait pratique des sondages aux abords de la gare d'Yvonand,
aux fins de reperer une station lacustre probable, et qu'on aurait, en
effet, rencontre ä la profondeur de 1,50 ä 2 m. des pilotis et trouve
plusieurs haches de pierre. Quelques-unes de ces haches auraient
encore conserve leurs emmanchures.

Le fouilleur n'est pas un inconnu de nos services, et contact a ete
immediatement pris avec lui pour regulariser les questions que pose
cette entreprise clandestine.

On ne connaissait pas, jusqu'ä ce jour, de station lacustre bien
determinee ä Yvonand, quoique le site permit de supposer avec beau-
coup de raison qu'il en eut existe une ou plusieurs.

VII. Divers

La question de la pose de vitraux dans nos eglises a dejä souvent
preoccupe notre commission, et je ne voudrais que rappeler ici la circu-
laire envoyee en 1944 aux instances interessees.

A chaque instant surgissent des demandes, mais dans la plupart des

cas, c'est apres qu'on a dejä pris des engagements tacites ou formels, et
il est alors difficile d'intervenir utilement.

On peut regretter souvent l'intervention pour un seul et meme petit
sanctuaire, de plusieurs artistes de talent, de caractere et de temperament

absolument differents, ce dont l'unite, l'atmosphere et la tran-
quillite du lieu pätissent au plus haut degre.

II est rare que l'on se preoccupe d'un programme d'ensemble, et
c'est au gre des circonstances, des dons ou encore de la volonte des
donateurs, qu'on realise des groupements souvent heteroclites et peu
harmonieux. Parfois on ignore meme l'architecture avec laquelle on
entre en conflit.
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S'il est impossible d'etablir des regies strictes, on devrait cepen-
dant se rendre compte que le manque de ligne directrice, de programme,
ouvre la voie a tous les tätonnements et a toutes les erreurs.

Oujon. — Une demande avait ete faite ä la commune d'Arzier, de
proceder a l'abatage de quelques gros sapins qui avaient pousse sur les
ruines de la chartreuse et empechaient la continuation des fouilles
d'exploration.

La commune a refuse d'acceder ä notre demande. Par contre, le
Departement de l'agriculture s'est declare dispose ä faire l'acquisition
de la portion de foret en cause, jouxtant une foret de l'Etat, pour nous
permettre ensuite de reprendre les travaux suspendus.

Devant un nouveau refus de la commune de vendre cette portion de
la foret communale, il n'y a plus d'autre alternative que de recourir ä

l'expropriation pour cause d'utilite publique.
Des demarches sont actuellement en cours dans ce sens.

L'archeologue cantonal:

Louis Bosset, arch.
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